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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA
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XLIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 8 Août 1970
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Horaire de chemin de fer

Un secrétariat permanent à l'ADIJ?
L'Association pour la Défense des Intérêts du Jura a vu ses tâches

augmenter considérablement ces dernières années. Des champs d'activité
nouveaux se sont ouverts, tel l'aménagement du territoire. Certains
domaines ont fait l'objet de travaux plus approfondis. Des contacts
suivis doivent être entretenus avec les autorités, les milieux économiques,
d'autres associations et institutions. Le volume des affaires passant par
l'ADIJ est devenu de plus en plus important, sans que les structures de
notre association soient beaucoup modifiées. Alors que chacun est
surchargé d'obligations de toutes sortes, il devient de plus en plus difficile
de recruter des collaborateurs disposant du temps nécessaire pour suivre
de près les affaires en marge de leur profession et acceptant de travailler
bénévolement, par idéal, comme cela a toujours été la règle à l'ADIJ.

Une des associations sœurs de l'ADIJ, Pro Jura, qui s'occupe du
tourisme, placée devant les mêmes problèmes, les a résolus il y a quelques
années en créant un office permanent doté d'un directeur et d'une secrétaire.

L'expérience s'est révélée très positive. Doté d'un tel appareil, une
association est certainement mieux à même de faire face à ses multiples
obligations.

Les organes dirigeants de l'ADIJ ont examiné à plusieurs reprises
déjà, dans le passé, cet important problème, et encore en 1967, sans
pouvoir se résoudre à « faire le saut ». Or on sait que M. le conseiller
d'Etat Simon Köhler, porte-parole du gouvernement lors de notre
dernière assemblée générale, en mai dernier à Porrentruy, a publiquement
traité de cette question dans son allocution, se demandant si l'ADIJ
pourrait continuer, à l'avenir, de faire face à ses tâches toujours plus
variées et plus lourdes sans se doter d'un secrétariat permanent.

Le problème a été immédiatement remis à l'étude au sein du Comité
directeur, dans sa séance du 27 mai, puis au sein du Comité central, le
6 août. Il mérite d'autant plus (l'être examiné à fond que, notre président
songeant à abandonner ses fonctions d'ici quelques années, il n'est pas
facile de lui trouver un successeur acceptant de consacrer mitant de
temps aux affaires de notre association. En revanche, si l'ADIJ disposait
d'un secrétariat permanent, déchargeant la présidence, il serait plus
facile de trouver ce nouveau président.
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